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ANGLETERRE- — Londres , i.e 4 avril.
Mi Georges Vance, l’nn des plus habiles chirurgiens de 

Londres, vient de pe'iir victime d'un accident déplorable, à 
j’âge de 67 ans.

Appels ^ donner ses soins a M. Broadley, riche proprie'laire, 
M, Vance déclara à la famille que le dérangement d’esprit du 
malade annonçait les symptômes d’une manie furieuse qui 
pouvait éclater d’un moment à l’autre. Daprès ses conseils , 
Mi Broadley fut gardé à vue par un domestique qu'on lui 
donna ad hoc. Le jour de sa dernière visite, le docteur arriva 
peu de temps après qu’une scène terrible avait eu lieu. 
M. Broadley , fatigué d’une surveillance importune, avait 
échappé à son gardien , et s’était enfermé dans sa chambre à 
coucher, où il avait mis les verrous. Le docteur frappa à la 
porte, se nomma , et pria M. Broadley de lui ouvrir; M. Broad, 
ley ouvrit en effet la porte , mais ' ce fut pour accabler 
M. Vance d’invectives, <t le précipiter du haut eu bas de 
l’escalier. En heurtant contre l’embrasure d’une croisée, le 
docteur se 6t une large fracture au front.

Le blessé reçut aussitôt les secours que sou état exigeait, 
et qui paraissait peu dangereux , car il aida lui même à mettre 
le premier appareil. Mais transporté chez lui, sou état em
pira promptement, et il expira au bout de quelques jours de 
souffrances cruelles.

Cependant on s’était assuré de la personne de M. Broadley ; 
il a paru devant le jury d’enquête, fort paisible et fort re
pentant de ce qu’il avait fait; il attribuait son mouvement de 
colère au chagrin de se voir traité comme fou lorsqu’il 
jouissait de toutes ses facultés intellectuelles.

Le coroner avait provoqué un verdict d’hoinicide ; mais le 
jurya écarté cette accusation , et recommandé à la famille de 
M. Broadley de le faire enfermer comme aliéné.

— Un nommé Wilson , de Brighton , a parié la semaine 
dernière qu’il ferait à pied 3o milles en 6 heures , en jouant 
delà flûte de temps à autre. Il avait encore uu quart d heure 
devant lui que déjà il avait gagné son pari.

FRANCE.— PARIS, 5 AVRIL
Rien de nouveau sur la crise ministérielle.
— Le bateau ’a vapeur le Fulton, transportant à Alger le 

nouieau gouverneur, M- Denis Dainreinout, était sorti de 
Marseille le 3o mars au matin; mais, ayant trouvé la mer 
mauvaise , il a été forcé de rentrer.

— Le ténor Duprez, qui remplace Nourrit à l’Opéra, est 
arrive' à Paris.

— Deux pêcheurs ont trouvé, il y a quelques jours , dar 
la Seine, auprès de lîle des Cygnes, un petit coffre en boi 
revêlu de lames d’acier, rouilliées par leur long séjour dai; 
l'eau, La serrure était dans uu excellent état de conservation 
d le coffre fermait hermétiquement. Sur le couvercle , o 
distinguait encore des fleurs de lys à demi effacées , et I 
chiffre M. de V. surmonte dune double couronne royah 
Les deux pêcheurs ont brisé le coffre pour l’ouvrir ; et a 
heu de l’or et des diainans qu'ils comptaient se partager, i 
<mt reculé d'horreur à l’aspect d'une tête d homme einbat 
m,ee et parfaitement conservée, malgré une teinte verdâti 
répandue sur les traits et sur quelques mèches de cheveu 
qui couronnaient encore le sommet du ciâr.e. Au fond d 
Coffre, il y avait une écharpe , des fleurs déssechées , et u 
petit poignard à la pointe tachée de sang. Un de nos plu 
ce.ebres historié ns a acheté le coffre cl son contenu ; 
cr°*l, d’après le chiffre, que cette boîte a appartenu à Mai 
guérite de Valois, la femme de Henri IV. Dès lors , ce sera 
a ,e>ede Coconas quelle conserva embaumée après la moi 
H'que qu il fit.

~~ On écrit de Lille , 3o mars :
" Une maison de roulage vient d’être victime d'un abus d 
u îance par détournement de marchandises. Trois voitu 

•ont ava’t expédiés pour l'intérieur de la France , n
pas arrivés à leur destination. La valeur des marchandi 

ju! *“* e’v?lue'e à 85, ooo fr. On est allé, mais inutilement 
ret^i sur les traces des coupables. Cette perte éuorm

“Urne ine'vilablement à la charge des expéditeurs. »
ttleniie Bi|lurd , le nouveau Dufavel, enseveli sous u 

été pp,en.* 27 mars à 8 heures et demie du matin, h’ 
dans i IVre <lue c ® io heures 3/4. Pendant sou se'jou 
•ùnsi * PU1*S > Billard a mangé une partie de sa casquette 

r 811 un fragt,lefli sa blouse ; il a même , dit il , essay 
^ uger une pierre placée à portée de sa bouche, 

hast» es nouvelles de Marseille et de Lyon forment un con 
COmplet.

**’enfan°n,i ? a nne grande détresse, les rues sont pleine 
pa||, et* ■ 6 ^emmesi d’hommes même qui demandent di 
tréinji^ C us* *e manque de travail qui les réduits à cette e;

encon,Lf-ei1lle’an.contralre,1’*y'He est florissante, le port es 
^disait,,6) 6 navires do toutes les nations; mais ou ne peu 
c°Up dans *i ^Ue 1108 P° 8 ss*ons d’Afrique sont pour beau 
«Uran, kpCt te Prospdnté ,en offrant de grands débouchés e 
Veille roUC0Up, af 'v,,yagpnrs. Alger, Oran , Bone sont 

e le Havre et Rouen-sont à Paris.

AFFAIRES »’ESPAGNE.
On écrit d’Irun,à I« date du 3i mars î 
“ Le 28 , jour de la fête de Saint Yrénée , qne l’on célèbre 

a Estella avec beaucoup de pompe, le peuple a l’habitude de 
parcourir processionnellernent les rues de la ville, en dansant 
autour des prêtres et en tirant des coups de fusil. Don Gardes 
s était placé au balcon de la mairie avec Abarca et le maire, 
pour voir défiler la procession, lorsqu’au milieu des cris de 
vive le roi! et d’une salve en son honneur, une balle est ve
nue briser un carreau de vitre , h un pied au-dessus de sa tête. 
Cet incident a répandu l’alarme , et l’on s’est mis sur-le- 
champ à la recherche de l’aufeur de l’attentat. Mais les dé
marches ont été jusqu’ici infructueuses. L’on assure que don 
Carlos est depuis lors en proie à de vives inquiétudes. »

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 6 AVRIL.

Un arrêté royal du 4 avril a fixé le tracé de la route de 
Beauraing à Bouillon , partie comprise entre Beauraing et le 
tilleul d’Oret, vis-à vis Pondrôme. La loute aura générale
ment dix mètres de largeur entre les arrêtes extérieures des 
accottemens, dont cinq mètres de chaussée d’empierrement , 
et a 5o mètres à chaque accotlement. Cette largeur sera por
tée à douze mètres , entre les propriétés bâties dans la tra
verse du village de Beauraing. L inclinaison des talus et les 
dimensions des fossés dont la route sera bordée, partout où 
de besoin, seront réglées d’après la nature du terrain et les 
localités.

— Les barrières situées sur les routes de la province du 
Hainaut ont été adjugées, cette année, pour la somme de 
678, i5o francs ;

Elles l’avaient été l'année dernière pour la somme de 
600,3a5 francs ;

Il y a donc une augmentation de produit de 77.825 fr.
L on. ne pense pas que, dans aucune province, les adju

dications de barrières aient donné un résultat proportionnel 
aussi avantageux. (LEveil.)

(Dans la province de; Liège l’adjudication des barrières a eu 
lieu aussi à des prix plus élevés.)

— Le ministre des travaux publics, en conséquence de 
l’avis inséré dans le Moniteur du 18 mars , n. 77, a nommé 
une commission composée de MM. le comte Félix de Mé- 
rode , ministre d état, président; Teichmann , inspecteur- 
général des ponts etchaussées, Vifquain; inspecteur , Noël, 
ingénieur en chef, un membre de la députation perma
nente du conseil provincial de la Flandre orientale, à dési
gner par la députatiou, nn membre de la députation perma
nente du conseil de la province d’Anvers , à désigner par la 
députation, et le baron Diert, propriétaire'a Anvers, char 
gée d’ouvrir et d’examiner les soumissions qui ont été fa
tes relativement au réendiguement du polder de Burger- 
weert.

— On écrit sous la date du ier avril qu’une grande morta
lité règn° parmi les bêles à cornes delà Hollande et que 
dans ce pays , pour faire cesser le fléau , on a eu recours 
aux conseils des corps savans des professeurs et des personnes 
les plus instruites.

Dan» les communes près de Gand il règne aussi une épizootie 
cruelle et telle qu’un grand nombre d'agriculteurs ont déjà 
perdu jusqu’à trois fois leurs bestianx et sont complètement 
ruinés. D'un aulrecôté, on assure que ce bétail , moissonné 
par la maladie , n’a pas été enterré partout et qu’on en a 
vendu une partie au marché, pour être livrée à la consom
mation. C’est peut-être la cause des maladies qui ont régné 
dans votre ville , ajoute le correspondant.

— L’annonce des prochaines adjudications de plusieurs
digues des polders de la province d Anvers, à fixé l’atten
tion de plusieurs entrepreneurs delà Hollande. Ils sont venus 
prendre connaissance des conditions, et leur concurrence 
peut être de la plus grande utilité. Habitués comme il le 
sont à cette espèce de travaux , ils ne pourraient être confiés 
à des maim plus sûres, riches et ne demandant pas à ga
gner beaucoup, ils abaisseront les soumissions aux prix les 
plus iuvorab’es. (Mercure.)

PENSIONS.

Le ministre des finances, prenant en considération qu’il n’a pu 
payer aux pensionnaires de la caisse de retraite , pour les employés 
du département des finances , que la moitié du dernier trimestre de 
l’année i836 , les informe qu’à dater du 10 de ce mois , le paiement du 
premier trimestre i837 des pensions à la charge de la caisse de re
traite sera ouvert dans les bureaux des directeurs du trésor dans les 
diverses provinces.

Il sei a donné ultérieurement connaissance aux intéressés del’époque 
à laquelle la caisse de retraite sera en mesure de pourvoir au paiement 
du tolde du quatrième trimestre j836 de leurs pensions.

.Bruxelles , 1«4 aynl i83;.

LIEGE, LE 8 AVRIL.
CONSEIL COMMUNAL.

CORRESPONDANCE — PROPOSITION DE M WASSEIGE POUR IA DISTRIBUTION
DE l’eau DANS LES DIFPÉRENS QUARTIERS DE LA VILLE. — AVIS SUR LA
FONDATION d’une BOURSE DE COMMERCE. — ÉTALAGE DES FRIPIERES PRÈS
desT ANToiNE.—Nominations de professeurs a l’académie de peinture.

Séance du 7 avril. — L’appel nominal constate l’absence 
de MM. Fleussu , Neuj eau et Lion indisposé.

Voici les communications faites en conformité de l’art, 6 
du réglement d’ordre intérieur : /

1. Le sieur de Bassompierre forme opposition à la demande 
du sieur Bouhy, tendante à acquérir une parcelle de terrain 
rue Porte aux Oies.

2. M. le directeur de l’octroi présente des candidats pour 
la nomination à trois places vacantes dans son administra
tion.

3. Le ministre de la guerre rappelle de nouveau l’affaira 
du champ de manœuvre.

4. Les héritiers de M. J. G. Martial, offrent de céder à la 
ville pour le jardin botanique, en viron 6 hectares de jardins 
et vergers en une seule pièce , situés à Fragnée au prix de 
i3,5oo fr. l'hectare.

5. M. Froidbise réitère l’offre qu’il a faite do céder pour 
la même destination sa propriété de Ste. Véronique.

6. Budjet des hospices civils pour l’exercice de 1837 et 
compte du receveur pour i835.

M. Wasseige a la parole pour développer une importante 
proposition, tendante à la distribution d'eaux potables dans 
différens quartiers de la ville, qui en sont peu fournis ou qui 
en manquent complètement.

M. Wasseige s’est exprimé à peu près en ces termes ;
a Je sais que la ville avec les eaux qu’elle possède actuelle- 

» ment ne pourrait suffire aux nombreuses demandes qui lui 
» sont adressées et aux besoins d’une population qui aug- 
n mente et s’étend tous les jours davantage.

» Je sais aussi qu elle possède environ go xliansions versés 
» actuellement dans le biez des Meuniers, mais les fiais pour 
» les amener en ville seraient énormes, en les comparant au 
» volume d’eau à conduire.

» Ces frais ne seraient pas de beaucoup plus grands si l’on 
» amenait en même temps toutes les eaux des sources qui 
» existent sur les hauteurs de Liège,

» On pourrait à peu de frais pousser l’arène de Coq Fon- 
» laine vers les bassins de Loncin et d’Awans,et il en jailli- 
» rai t une source d’eau considérable.

» On pourrait aussi recueillir les eaux de Glain, et sur- 
» tout celles de Stère à Ans, qui 11e laissent rien à désirer , 
u tant sous le rapport de la qualité que sous celui du volume 
■ qui pourrait être quadruplé et même sextuplé, en réparant 
» les travaux commencés et en les prolongeant d’une een- 
» laine de toises,

» Je suis persuadé, d’après les renseignemens que j’ai re- 
» cueillis, que ces différentes sources donneraient à la ville 
» de a à 3 mille xhqusions, qui fourniraient à tous les habi- 
» tans l’eau potable nécessaire, serviraient b l’établissement 
» de fontaines nouvelles, et doteraient chaque rue de plu- 
» sieurs bonnes fontaines dont l'utilité est incontestable dans 
» les cas d’incendie et pour les arrosenîens prescrits pendant 
u les chaleurs d’été. »

La propo siliou de M. Wasseige est renvoyée à une com
mission.

M Lamhinon soumit au conseil la rectification d’une par
tie du chemin dit Vieille Voie de Tongres, faubourg St. Wab 
bürge v dans l’affirmative il serait cédé 75 mètres au sieur 
Watard au prix de 1 fr. le mètre : l’intéressé qui va re
construire sa maison accède b cette évaluation. —Adopté,

On renvoie aux commissions des travaux il de l’instruc
tion les rapports de M. Morren et de M. Arnould, sur les nou
velles propositions de terrains b céder à la ville pour l’éta
blissement du jardin botanique.

La proposition de nommer une commission pour les écoles 
primaires de garçons et l’école du soir est renvoyée b la coin- 
mission d instruction j il en est de même delà proposition de 
nommer un inspecteur des institutions primaires tant de filles 
que de garçons.

M. Constant, au nom de la commission de' comptabilité, 
fait un rapport sur la demande du ministre de l’intérieur 
de rédiger un projet de réglement pour la bourse dé com
merce b Liège , qu’il paraît considérer .comme existante.

Il résulte de ce travail que la commission a abordé le fond 
de la question, et, malgré lavis favorable au rétablisse
ment de (a bourse , donné par la chambre de commerce, a 
cru devoir présenter au conseil des considérations contraires 
b cette institution.

La question a été envisagée sous deux points de vue , l’un 
moral , l’autre commercial.

Quant au premier, une bourse donnera lieu à l’agiotasà , 
facilitera dis perles considérables, en appelant pour a'oens 
de change des étrangers que leur intérêt portera b employer 
toute espèce de manœuvres afin d’attirer les capitalistes à un 
jeu basé sur la hausse ou la baisse. Elle pourrait avoir pour
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résultat de détourner le. capüaux des opérations indus-

tr oiant au second, les habitudes du commerce de Liège 
. Qnant ?? , ° oérüéde la bourse, et les meraes circons-

s opposent a la prosper. en l8o6 se rencontrent
tances qui.■!'°ÿhe,^“h lus Rrarlde multiplicité des affaires 

nVmaVas'cl.anné U nature. En effet , les banquiers dans une 
ville où le commerce est tout,de détail comme dans la notre 
reçoivent des effets qui ne peuvent pas circuler à Liege; si 
«e* négocient, c’est à l’étranger, et souvent en geaoial

m”ï.ïW,Pc= »»> le. marchandises en cons,gnat,

Tÿ'fÂSSîiS—
toÄ«“|l3r£p.» «>“ «Her ,«c le collége sera 

chargé préalablement de faire connaître au m.n.stre 1 np.nmn 
*u cr nseil défavorable au rétablissement de la boune.
1 M. Closset pense qu’il serait bon de faire essai d une boor- 

*e, tout en déplorant les inconvémens quelle pourrait entrai-

“ITil’Ä &«»»"«-

"°M. ÂÎÂl n;..pnm< » exarnî.

le fond delà question déjà décidée parle ministre, mais bien
à proposer un réglement de police. ,, ,,

MM. Tilman et Banquet pensent qu on peut an prealab ., 
soumettre au gouvernement les considerations qui militent 
contre le rétablissement de la bourse.

• On met aux voix les conclusions du rapport. _
Elles sont admises par tous les membres, moins MM. tor-

^M.’Piercot fait un rapport sur l’étalage des fripières, rua

MU«C3rarôténdu maire de Liège, approuvé par le préfet, sous 

l’Empire, a désigné Le mur extérieur de 1 église St. Antoiue,
pour servir aux étalages des fripières. , , ,
F Depuis long temps on sentait les inconvemens, les dan 
gers meme qui sont la conséquence de cette .

La commission de police, saisie dune proposition faite 
dans le rapport du budget, s’esi decide« b provoquer la ces 
nation d'un état de choses qui ne pent etre prolonge dan 
l’intérêt de là circulation rue Hors Chateau, et elle soumet

_ Hier encore toute la journée la neige n’a cessé de torn 
ber qu’a de courts intervalles. D puis plusieurs jours les 

communications sont rendues très difficiles. Avant- lit i > 
diligence de Bruxelles, qui est partie de notre ville Mans la 
soirée, n’a pu continuer sa route; et elle est restee a H•>- 
gnoulle enfoncée dans la neige. La diligence d'A.x.la-Chap-lle 
n'a pu dépasser la Chartreuse. Ou a du atteler seise ch vaux 
à une voiture publique venant de Hervé. La diligence de 

Tongres a mis sept heures a .faire la route pour arriver a

Liège.
On nous assure que plusieurs {diligences , parties ce matin 

de Liège, ont trouvé les routes tellement encombrées par I 

la neige qu’elles ont été obligées de rétrograder et de ren- 

tre.r en ville.
Il nous semble que dans l’état des choses ..l'administration 

des postes devrait expédier des estafettes pour le transport 

des lettres et des journaux.______

Le retard des courriers nous force à donner encore au
jourd'hui les nouvelles apportées par la poste d’hier.

La difficulté des communications apporte, comme on sait , 
beaucoup d irrégularités dans l’arrivée dès journaux. Nous 
n’avons reçu depuis jours, ni l Observateur-, ni {'Indépendant, 
ui Y Emancipation.

Les membres de la Société d Hor ticulture de Liège , 
se sont réunis, ces jour» dernSer’S.daos un banquet Plusieurs 
toasts ont été portés, on a remarqué celui de M. Vaiulers- 
traeteu ï à la prospérité des Sociétés d Ho ticullure du royau
me qui, eu 1836, ont fixé en Belgique^AaiTiwillions de,francs 
par leur utile commerce.
* La veille avait eu lieu la distribution solennelle des mé
dailles. M. Morren a prononcé à cette occasion un dis 
cours sur Èinflueuce de l'Horticulture plein de faits «•'«-
rieux. * ",

__ Tandis que d’uu côté les actionnaires des deux sociétés
de Cologne et d'Aix-la Chapelle, pour la confection du che
min (le fer de Cologne 't ta frontière belge, sont convoqués 
pour le 6 mai prochain , a l’effet de s'entendre , de se réunir

& 1__ —A. .... — ..n., n J/tor l#*»li 1 Si V .. .,4 . .. ! i <

que par la force. Au milieu de ces désordres, la moralité 
politique s’est corrompue : toutes les institutions, quiuupara • 
vaut se mordraient environnées du respect général , s’j( 
finit en croire une fraction notable de la presse , S(mj 
'tombées dans la déconsidération publique. Un vaste besoin de 
détruire-a réuni sous la même bannière les hommes les plU3 
dilférens de mœurs, de caractère , et d opinions. Toute va-
ni ;ë froissée a voulu jouer un

l’intérêt de la C,^PU engnile duquel’les étalages des § et d’apporter leschaiigemens nécessaire»auxstatuts primitifs,
au conseil un pr ) ’ra pour le4... (Le conseil déc.- 1 i75 banquier», négocia«», industriel* et commissaires de
fripières devron I I S 0„nB % ioqs de premier ordre , viennent d’adresser une
»Irra 1 epoque.) .... .. n de révoquer les autorisations 8 pétition à la chambre de commerce deceit* ville, j|s la

Lecollege annonce lin J f. Wra, Lent, dans l’intérêt du commerce, de h, re tous ses efforts
qu'lia accordées lui même, en vertu b | ’f! _ J. retard* . de Gir- u, .U„1 t »° i /mais l’étalage près de St. Antoine ayant ete accorde par un 
arrêté approuvé par le préfet, c’est an conseil a statuer 

M. Jam me combat les conclusions de la commission de po 
tice , il veut qu'on donne aux fripières un loeal avant de leur
interdire la rue Hors Chateau. ,' . ,,

M. Piercot répond que l’administration ne doit pas d em
placement plutôt à cette industrie qu’à toute autre, et que 
d’ailleurs on n’a pas trouvé de local convenable dans la

"ïk Despa et Forgeur appuient M hmme, et pensent 

que toutes les perquisitions n’ont pas ete faite» pour r ecou
vrir un emplacement ; qu’avant tout .1 faudrait leur donner

M. Piercot rappelle que la commission du budget a ntose
des fonds pour cet < bjet. , , . ..

La proposition relative aux étalages des fripières rue Hors-

Château, est ajournée. . . . , . ,
Le conseil accorde la radiation ri une inscription hypothé

caire, prise à charge du sieur Dejace par la ville.
On renvoie îi la commission des travaux publics la demande 

de la fabrique de St Pholien , tendante à obtenir un subside 
supplémentaire pour la construction de sa tour.

Le conseil accorde aux hospices de» supplemens (fr. 1,070 
17 c.) de crédits nui sont justifiés , approuve des cotes irre
couvrables du rôle pour les pillages drosse par les deux rece 
xeurs à-Liège, dont le compte est arrête, et autorise le bu
reau de bienfaisance à payer 5ia francs 17 c. pour frais de

Lé huis clos a lieu pour la lecture et la discussion du rap
port sur les candidats aux places de professeurs a la nouvelle 

académie de peinture, etc.

Nous apprenons que dans sa séance ù huis-clos le .conseil 
a fait hier les nominations suivantes pour notre academie de

peinture : /
M. Rémont, professeur d’architecture.
M. Simonis, professeur de sculpture;

MM. Closson et Herman , professeurs de principes.
Le conseil a admis le concours pour la place de professeur

Voici comment les votes se sont distribues dans les diffe
rentes questions soulevées à l’occasion de ces nominations : 

Architecture. — Il y avait 24 votans. Le concours sera-t il
«amis?Noôfà une forte majorité.

La nomination de M. Rémont « eu lieu par 16 voix confre
8 pour M. Spaack. . ,

Sculpture. — Il y avait ii votans. Le concours sera-t il ad
mis ? Non à l’unanimité. .....

M. Simonis a été nommé à l nnanimité moins une voix

pour M. Herman.
V Ciselure. — Il y avait iZ votans. Le concours a ete admis
pour la ciselure par 12 voix contre U.

Principes. - Ily avait 22 votans. Le concours nest pas
admis à l’unanimité.

M. Herman a été nomme’ par 20 voix contre 2.
M. Closson a été nommé par i5 voix, M. Fantou en a eu 

4, et M. Renardy I.

Nous apprenons que lecollege des bourgmestre etéchevins 
vient d adresser à la députatiou permanente du conseil pro* 
vincial, le budjet de la ville qui a été arrêté dans l'uue des 
dernière» séances du conseil;

•priem v UÂ,W . c . ,
poar éviter de aouteaux. retards , de tai*e toutes tes de- 
marches possibles, et de s'adresser, au besoin, au roi I ui - 
même, pour lui exposer combien l intérêt du commerce est 
lié étroitement à la confection prochaine de cette nouvelle voie 
de communication.

lôle , toute ambition débiiea
tenté de soulever 1 émeute , et autour dell«-s sont venus sa 
groupper les vices les plus bas, les crimes les plus stupi|,Si 
Pas un principe social 11 est reste intact, dans les discus, 
„ions violentes des partis extrêmes. Les vérités les |>|u, 
éclatantes ont été niées, et du sein de ce pêle-mêle d’üne 
société en dissolution, on n'a pas entendu s’élever une s< u|e 
vnix consolatrice pour proclamer la tin prochaine de la lutte - 
et le l'aurore d’une ère plus pacifique. Le doute et le de’sen, 
[■hautement rampent tou jours, auprès du mépris, sur lesruines 
des institutions anciennes, et autour des foiidi-men» du i,ou. 
vei édifice qu'on veut ériger. En vain quelques hommes ont 
levé les yeux vers le ciel pour lui demander de saintes-ins
pirations et de prophétiques paroles; ils nont rien obtenu 
Trop souvent leur prière connumçait par une menace et fi. 
uissait par un anathème.

Les arts ont reçu un contre-coup fatal de ces commotions 
politiques. L'horrible et le laid ont été inaugurés comme des 
divinités, aux applaudvsseinens de la foule, sur le théâtre 
c mime sur le forum. La poésie et la peinture ont dêhouillé 
b urs vé!e nens pudiques, et courent les rues, charges île lain, 
beaux et de baillons, qui ne se soulèvent que pour montrer 
des corps rongés d'ulcères. Elles aussi, elles tiennent école 
d immoralité, et suspendent, chaque jour, sous les yeux de 
la génération naissante, des tableaux propres à pervertir 
complètement les cœurs.

Mais l'industrie et le commerce ont ressenti plus vive- 
ment encore les funestes atteintes de cet esprit de désordre.
A peine si, depuis la Restauration, ils ont fait un pas en 
avant, dans la roule du progrès. Les capitaux craignent do 
sortir’des coffres forts. En France, les écus seuls ont peur, 
La inoiiid' e apparence de trouble les effraye. Ils se cache, 
raient sous terre, à cent pieds de profondeur, plutôt que de 
s’aventurer dans une spéculation dont les chances ne peuvent 
être appréciées avec certitude. Aussi la routine continuel* 
elle son petit chemin sans sia jttiéter des inventions non- 
vellos L’Academie cependant les enregistre et les journaux en 
propagent la connaissance; mais 011 recule devant leurap. 
plication ; on est dominé par la pensée que rien n’est stable, 
et qu'au moment «te recueillir les fruits de ses travaux, 011 
pourrait bien eu être subitement privés. Travailler, ouïe 
veut bien, mais on n’ose pas. La confiance se perd, le crédit 
s’ébranle; des crises périodiques, dues la plupart a une pro
duction méticuleuse ou mal dirigée, viennent augmenter le 

Et le relnèd -, où est il ? On l'ignore, 00 plutôt ou le 
connaît; mais fil juVst aucun liras humain qui soit assez puis
sant pour l'appliquer. Nul n’est assez fort aujourd’hui pour 
pouvoir ramener , par l’ascendant de son génie, la société 
française à son état ««rin d.

Le gouvernement de Louis-Philippe, au debut de «a çw- 
rièie, s était proposé sans doute de consacrer tous «es soins 
au développement de ta prospérité materielle , dont la Urance( 
a si grand besoin. Mais assailli par les factions , avant 
qu'il eût eu le teins de reconnaître sa position, il a du»« 
défendre. Il a triomphé, il est vrai , de ses ennemis sur la 
place publique , mais dan» t'euivrement de la victoire, nés» 
laissé entraîner malgré lui au -delà des borne» de \» leg' '">« 
défense? La presse a été frappée à coups redoubles; le on> . 
d’association a succombé. Des lois menaçantes sont vel1««. 
renf >rcer sa puissance au détriment de quelques libertés p * 
bhqu.-s, Alors la haine s’est cachée. Mais devenues plus ■ 
lives et plus acharnées par la répression, les,faction* . 
jeté le sabre et le fusil pour s'armer du pistol t et da P

fPH Jd. le marquis de Londonderry a failli être îué h Var- 
iovie après une revue passée en mémoire de la prise de 

1 cette ville par les Russes où il paradait en habit de géne' 
rat anglais. Un coup de pistolet a été tiré sur lui, il n'a pas 
été atteint.

__L’aatooine dernier a fourni un grand exemple de l'a
vantage qu’ont les bateaux a vapeur sur les bâtiinens à voi
les, et nue preuve évideute de cette assertion est que les 
compagnies d'assurances ont considérablement réduit la 
prime sur les premiers, quoique destinés à li navigation la 
plus dangereuse, celle de» côtes. Fendant que les b&limens à 
voib» ont eu beaucoup à souffrir dan» les derniers mois de 
Tannée écoulée 00 ne cite presqu’aueun siuistre arrivé aux 
bateaux à vancur. Ceux ci même ont sauvé les autres de plu

“SJSÄ I. taW., a. .......... .. 8".f; ‘'“-ÂâWîft
sur ses ancres par une violente raffele, i[ niait «nr le paiiil . i„Mlirà«. suueent a.|*.4“
de se briser .contre les remparts. Le capitaine réclama lese- |

>■«&»-

cours du bateau à vapeur, qui s’empressa devenir à son aide; 
et la tempête continuant, le vaisseau battit toute la nuit sur 
les rochers. Il avait perdu une partie de sa fausse quille et 
avait été obligé de jeter tous «es barils d'eau pour s atléger ; 
à la poin,e du jour il donnait des signaux de détresse 11 au 
rail infailliblement péri, si le Minos n’était revenu et ne 
l’eût toué en bas des rochers avant le retrait de la livrée. Le 
gouverneur de Gibraltar exprima sa reconnaissance dans les 
termes les plus vifs pour la promptitude, Ihabileté et l’a
dresse avec laquelle le bateau français avait tiré le vaisseau 
britannique de la passe dangereuse où il était engagé,

— L'empereur d’Autriche, désirant compléter autant que 
possible la superbe ménagerie qu’il possède à Sehœnbrutin , 
vient de charger un employé de M. Martin , le sieur E'lé tri» 
berg , de se rendre dans la mer du Nord afin de s y procu
rer plusieurs lions et tigres marins.

-----------------=—5©S5=="-----------------

FRANCK ET BELGIQUE
Quand non s'com parons lasituation intérieure de la Belgique» 

celle de la France, nous ne pouvons ass>-z nous fe'hciler 
d’avoir échappé à la réunion dont nous étions menacés au 
commencement de la révolution de septembre. Il est vrai 
que cette réunion était alorsdans les vœux d’un grand nombre 
de Belges qui, malgré l’esprit de nationalité dont ils étaient 
animés , ne croyaient pas à la possibilité de consolider nuire 
indépendance. Mais aujourd'hui ce sentiment s’est bien aftai- 
bli, et nous avons vu y succéder, même chez le« plus tou- 
gueux partisans de ce système , une aversion prononcée pour 
la domination française. Ce revirement d’opimous s explique 
fort bien.

Depuis i83o, la France a été continuellement en proie aux 
dissentions les plus violentes; Les partis qm s’y sont dispute 
le pouvoir Tout couverte plusieurs fois tl** sang et de ruines. 
L arbitrage du sabre et du canon a été invoqué tour à tour 
par le gouvernement et par le peuple pôur-mettre fia à‘les 
maux réels ou imaginaires. Lyon et Paris ont été le théâtre d in
surrections à maiu armée <jue l’on n'est parvenu à dompter

unis voyons dui gu vj.----o.. iaj3
veau , instrument parfois intelligent, souvent stupide, 
toujours mystérieux , des vengeances d un parti.

A ce tableau de U France, qui n’a rien dexage ’ 
surtout qui! va nous servir de terme de compel aïs011.> ^ 
«ons celui que présente la Belgique. Ici, les PllllL^ ),jçU 
lesquels repose le gouvernement constitulioniir fiilite; 
une adhesion un anime Tous en ont reconnu Il!,vlt> cri 
tous ont salué Tappirition de notre, pacte so.ctai |>»‘ ^ rjj. 
d’oiajueilleuse satisfaction; tous se sont ea>piesses
lier autour des libertés

it, Ceux r»
.......................... ................. qu it consacre et garant' • ^
même qui combattent la dynastie actuelle , l invo l1^ 
la lut le et n’auraient aucuire répugnance , si ^ f0u Lut011* 
remontait' sur sou trône , à l'accepter comme l'H 0 .„'ultra'

. . ... ~ . \ .frtalé’de'Tétait. Quelques rares défenseurs de*. d.ocUM**-*
. .. ». . 1. . _________l,r „„miiifl iftrrjijjjj.démocratiques l'avaient cependant regardé çomuie 1

lOIllt’-

ICÙÔ»
i

et insuffisant. Ils le di«ent, et provoquèrent lS s 
lions qui n avnient reçu nulle part , en Europe , |ie t»r 
du tems et de l’expérience. Mais le bon «eus, ^ I*
pas à faire justice de leurs prétentions. Les ec" 'tJ
peuple avait iougtems regardés comme ^-éiiiés ps(
plus impartiaux et les plus consciencieux, m - sub<
lui, dès qu’ils eurent formulé jneUe.ueht j t»»1lc' ul »««•
tituer une forme gouvernerneirtale nouvelle a <^,e ab»"’ 
été établie par la sagesse du {Congrès. Il* ur1e" . îne's, >l9 S! 
donnés, et au bout de six mois d iuuliles ,s. cl)î, «o! d|# 
r 'tii'èrent fatigués, meurtris, et sans eu»porte1 c\islellC,- ° .. I I ~ —1. -» att ri<* |GUX ,

11/llS i Ä» j
1 h,.;oii>sssaieot les o

d’avoir rendu , dans celte nouvelle plusse cle ^ aiirt916' 
politique, le moiudre service au pays, q . ;„set
1 1 • 1 a. 'I _^..o!c.;tiPillc-peu tant , mais dont il méconnaissaient *',“je c«s c“'a 
intérêts. Aussi la Belgique a-t-idle été Pros^TieU,'Sf1 ° 
vul.ions périodiques et de ces déchire mens 1 ^
sillonné le sol de la France. • ! j*i, et P a»

Chez nous, l’amélioration paisible de nPS Q c,ot 
institutions se continue avec um; sa?e - ,dçs l'fLié
pcrfectioiineiiient pacifique; oiicioi • ; qui:ll .‘»y*
i ÓÓ -ime à se reposer sur la fm Ä
inévit ibieineiit se réaliser nu joui , listinL’1'
a toujours été et est encore ««» des se»““
raclère belge. Nous avons egalement co.isen



, nloralite qu’un contact pins immédiat avec la France 
16 enlevé peul-être(t). be dévergondage d’une littérature 
(""e'iinue nous a trouvés froids et impassibles. Les romans 

les drames immoraux sout lus et vus avec dégoût , et il est 
? *jS|e Je faire des lois de cens-ure pour en interdire la cir- 
'"dation et la représentation. La liberté de la presse , le 
c." it je s’associer librement , u’ont pas reçu non plus la 

r in dre atteinte. Ou peut dire et imprimer tout ce que l’on 
U1 ce et même tout ce que l’on ne pense pas, sans s expo* 
ser à l'a rigueur des tribunaux. Depuis la révolution, nous 

avons pas vu prononcer une seule condamnation contre la 
rcsse politique. Aurions nous pu nous glorifier de ces avan

ie s| ]a Belgique avait élé incorporée à la France?
Jlais c’êst surtout dons la carr ère du progrès matériel 

nous l'emportons, l.e réveil de 1 Industrie belge, apiès

LË POLITIQUE.

J)U 7 AVMi.

leur pays, T.

portons, l.e réveil de 1 industrie belge, api 
deuï années d assoupissement, a été magnifi pie. L'impulsion
ouelle a reçue de la nécessité, a vivifié toutes ses branches, 
et produit un développement subit qui fait l'admiration de 
l'étranger. Un bien être inconnu auparavant »’est manifesté 
dans 1rs diverses classes, et d n’est peut être aucun pays du 
monde où l’aisance soit plus générale que chez nous. Tous les 
genres d’entreprises semblent y venir à bien, comme des 
plantes dans leur sol naturel. Des exploitations, qu'on a sou
vent regardées comme hasardeuses et infructueuses, prospè
rent et payent largement le soin et le zèle des hommes qui 
les dirigent. Il devait en être ainsi. A peine une découverte 
nouvelle est t-elle annoncée qu’on s’en empare, qu’on Tap- 
plique, et qu'on se bâte d'en tirer le meilleur parti possi- 
1,1(1. On ne recule pas devant des essais même dispendieux 
parce que chaque jour un perfectionnement nouveau dans 
les méthodes fait diminuer les frais de production. L'ému
lation et la concurrence n'ont jamais été plus actives, et , 
ce qui vaut mieux encore, ne se sont jamais rencontrées 
sur une voie plus belle et plus large. Aussi l’ouvrage ne 
-manque-t-il nulle paît à l'ouvrier. G>* sopt au contraire les 
sbras qui manquent an travail. Quel splendide Avenir ne 
prépare pas à la Belgique un semblable -Présent, et quelle 
ne sera pas sa prospérité d’ici à quelques années , si les 
autres peuples sont assez sages pour suivre son exemple, 
cl pour subtiluer la moralisation par le soc et par les ma« 
chines, à la civdisation par le glaive et le canon !

En présence d'un tel spectacle , comment ne préférerions- 
nous pas notre indépendance à la conbinaison pc" e qui 
aurait enchaîné notre sort à celui de la France. Aujoûrd'bui 
nous avons un gouvernement à nous,, et un gouverne
ment.national parcequ'il ne nous a pas été imposé par l’é
tranger. Il n'a aucun intérêt à favoriser les flamands, au 
detriment des wallons. A ses yeux il n'y a que des belges 
en Belgique. Sous le gouvernement de Louis-Philippe, il y 
aurait eu des Français et des Belges , et il eût été a crain
dre qu'en dépit Je la constitution et des loi», nous eus
sions élé condamnés au role subalterne et humiliant que 
nous avait imposé la domination du roi Guilleaume. Le 
superbe déjàiu tjue la presse française affecte île teins en 
tems pour nous, les.-descriptions absurdes qui font les tou- 
Wsli’S Je Paris, de la Belgique et de ses mœurs, les outrages 
3UI'S nous prodiguent, témoignent assez de la bienveillance 
avec laquelle nous seiions traités, si nous appartenions à

ETAT CIVIL DR LIEGE ,
Naissances: 6 garçons, I fille.
Manages l6 , savoir .- Entre Jean Joseph Toby, vitrier , rue d’Avroi, 

et Marie Cath. Oda Wynaml , sans profession', place St-Lambert - 
e •’ scrcntanl . ebenisle à Boland , et Marie Tse Rousseau, sartsnro» 
Tsè °ï«i f" J a ?a,te — !" vMistraelen , journalier à St-Trond , et Me. 
».«■ ' ' «lomcsliqne, faubourg Ste-Marguerite- — François Alexis
,1(5 . » -tailleur , au l’oiay , et Marguerite Fraiture , couturière , en 
ran I \T ,ussa,ii,: Joseph Devillers , a mûrier , rue des Tissr-

on-' Jos-,Sahne, journalière, rue des Ravets. — Francois 
r_ -jj 1 tailleur, rue Floiimont', veuf (le Marie Cath Josephe
Fit r 'isabeth Lemaire , cuisinière, place St Lambert.— Gilles

oçois lteliousse , .-cordonnier', rue de la Cour , et Anne Gtulule Hel- 
co““''<."j,’ s,ir l'euse. - Lambert Tilman , annulier , sur 
, e r Ile. Fondville , brodeuse , rue de, Rewes. — Henri Benoit, 

armurier’ faubourg Sl-Gilles. veuf de Marie Ida Bya , et Marie Ca.
ci me roonen, sans profession, même faubourg. — Hubert Dumont, 

m/s,1 ’ rue des Ecoliers, et Thèod. Albertine Siquet, tihgère, {
M, - Eiancois ï'Iaqueur, journalier, rue des Tisserands, et
Mane ll.éiese Lejeune, journalière, rue St Seveiin. — Auguste Joseph 
, j ’ imlleur , dernere le Palais, et Louise Josephine Borlez , cou- 

meme rue And. Joseph Renson , teinturier, en Bêche, veuf 
g * aire Jo«eph<* Franck, et Josephine Bairuuvre , journalière, rue 
ui iin »"CK. Simon Benard , imprimeur à Ans et Glain , et Anne 

marie Josephe Ghaye . sans prnfesssioii , aux Tawes. — B irlbéleuii Tas- 
sin , arrminer , au Tbter à I iége , et Marie Jeanne Frederick , journa-

meus 
profession
1 ^ hommes,, 2 femmes, savoir : A Bernard , âgé

Ue b« ans, armurier , faubourg Vivegni«, époux de Marie Denoèl. - 
*è° ue 65 ans , jardinier , rue des Croisier» , époux de

c • . n< ~ f*- J* Colin, â-é de 54 ans, tonnelier , faubourg
Sainte-Marguerite, époux de J. J. Durieux. — N. J. Léonard, âgé 
de 2b ans, tourneur, derrière Saint-Georges, célibataire. - M. J. J, 
Gottaid, âgée de 33 ans, modiste rue du Poirt-il’lle. — M. A H Tom- 
beur, a^ee de <8 ans , sans profession, rue des Ecoliers.

®S$-A LOUER TOUT DE SUITE UNE MAISON avec jardin 
située à FRAGNÉE. S’adresser quai d Avroy, n» 502, 538

A LOUER DE SUITE

UNE

JOLIE PETITE MAISON, N* 731 sis.
A l entrée de la rue Bergérue, près de celle du Pot d’Or,

Constant en 2 pièces au rez-de'chaussé, cour, cuisine,, 
cave , deux pompes , a pièces au premier, a au secoud, et 
un grenier.

S’adresser au doctenrCAMBRÉSY, rue St. Adalbert, N. j5l, 
tous les jours de une à quatre heures,

, (I ’ ■ tv X’ftvsir ■ I r. j j v».... il t. —^ I ^— - » ■/ g»—

meme ru«’. Louis Servais Jose; h Delvaux, peintre en bâti- I a wrTlTXM/n i nnvAmT
s, rue du ( harapion , et Marie Catherine Antoinette Delhaxe , sans II A f3*J 5J OIL AT ION OEFINITE V L#
ession , faubourg ShGilles. B _____

MAISON

VENDRE

SITUÉE RUE DE L’UNIVERSITÉ.

VIS-A-VIS
DD

PASSAGE LEMD1NN 1ER. 629

de cuJiassiers, domiciliés en celle ville à se rendre au bureau de l’état- 
civil , pour affaires relatives à l’administration.

THEATRE ROYAL DE LÏS3S.
Dimanche 9 avril, abonnement suspendu, la gme. représentation de 

la J U1A E.

Incessamment, au bénéfice de Mme. Vadé, la reprise de LESTOCQ 
opé.a; la Ire. représentation de RICHE ET FaUVRE, drame.

TAXE Dü PAIN , du 8 avril. 
Pain de seigle , 27 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment , 36 c. 
Pain de ménage , 44 c.

ANNONCES.

RUE DU PONT-(GIL©8©ïU DILE , N ° 5,

b tableau des ^affaires qui doivent être appelées â la Cour d’assise. 
^ Ie trimestre 1837, dont I’nuver.ure aura lieu le i3 de ce mois 
«»«prend treize affaires ; les plus importantes sont celle delà nommée 
Marie Dom ali us , épouse Gudinaiu , accusée de violence envers ses père 
ttœerc, qui sera jugée le 17 : celle du nommé Carré , Lambert Joseph 
accusé de tentative d’assaissinat, fixée au 24 , et enfin celle des frères 

«bionius etj Hennebert , accusés de fabrication et distribution de 
aux. bilUts de la Banque Liégeoise,, à laquelle sont consacrées les au- 
wnecs des 28 et 29 avril.

M'edes condamnations prononcés par le tribunal de simple 
police, dans ses séances des 24 mars et 1er. avril 1837.

fn^0<iù <^”u* balayage , dix huit condamnations à un 
lranc « amende.
, .°ur l lPages in jurieux ou nocturnes , violences légères, etc., 

F condamnations au maximum de i5 francs d’amende et 
s jours de prison.

1er. avril i837.

t, _ VILLE DE LIEGE.
tas ai,n”n's^ra,>on invite les liabitans à faire réunir en 
Jeil’ ljlcun ^levant sa maison , les neige» ou glaces, afin 
m'Pii^r''p1' ^ enlèvement ijimiédiate par les soins de l’enitre- 
nruiiUr.’ , !e co,npte que tous s'empresseront de seconder 
‘ A\C.el ol')et les efforts de la police, 

qoiel de-ville, le 7 avril i837.

BALEYA43E.
'>il.ints° e^e ''PS bourgmestre et échevins rappelle aux ha 
Lj|jya <Ju.e rêvant le régfèment du 29 décembre i835, le 
Voir . 5 t 0lt “’oir lieu , depuis le 1r" Avril courant ,sa-

mardi, mercredi, jeudi et vendredi , entre L^m'*ures du matin : J
iXT ’ en>re anrf et six heures du soir.

Avoirs l|'ll| ^rat*°". Prev’e,,t i en outre , les habitons que ses 
^8 réel,.. ° '8tnt a fair- exeécuter sans aucun ménagement 
chirge re^a,'fs à la propreté de la ville et qu i lie a

-LES
DEMOISELLES

ont i'houiieur d'annoncer Dur RETOUR DE BRUXELLES, 
avec un choix très-varié de CHAPEAUX, BONNETS , COLS 
en tons genres, etc. , etc. 65g

irJlUBERT ©1®!E©1 9 ET SON FRÈRE,

domiciliés rue de la Botte, n°4o5, ont l’honneur d'infor
mer le public qu’ils continuent le commerce de revendeur de 
CHAUX, de feu leur mère. 622

F,

d;«ir’s |a ess,eurs les commissaires de police de déployer 
Se,dr||e'> urve"lance de ce service une juste et continuelle

!eçoir Et^,|la?^3 cmnBrenclront sans doute qu’il est de leur
^Q|l çjg ^ " Ur luturfîi (If* SHf'ntlllpl1 la rml.nn /luie I ovónu.

MA UC IIA N I)-T AI LL ET il,
RUE DE LA RÉGENCE,

A l’honneur d’informer le public qu’il est de RETOUR DE 
PARIS, OÙ il a fait un choix d articles les plus nouveaux pour 
la saison d’e'té. 64 1

La VENTE DE MEUBLES de Mad. DE BLIER, qui devait 
avoir lieu à FlémaHe , mardi ti dtt courant, est postposée à 
un autre jour qui sera indiqué. 7i3

Claimt ôe Cummer«.

“ T llÂILEf 7 NÉGOCIANTE , 

Au coin de la rue de la régence ,

VIS-A-VIS LE FONT D15LE A LIÈGE ,
Voulant cesser son commerce , VEND AU PRIX DEFAG- 

TURES, toutes ses MARCHANDISES. S’y adresser. 635

G HANDJE CHEMINÉE EN MARBRE
AVEC SOM EWCAEREMEKT EU CUIVRE ,

A vendre RUE DU POT-DOR, n° 692.

mtéi'et de seconder la police dans I exécu-
Sllûbri|e- s '^fisures qui exercent une si grande influence sur la 

A l'h* Uh|l<ll,p.
0,e1 de villa , en séance , le 5 Avril i837.

l.e président Louis JaMME 
Par le college , le secrétaire, DEMANY.

4jj-i'Ur. esla-s 90" le tableau de la France, tracé par notre col-' 
1 Belui 'n Peu cbJI gé de couleurs fortes ; mais tout ce qu’il

B que est empreint d’une profonde vérité.

A LOUER , rue du Vert-Bois, 
n0 34». S’adresser lue du Pont, n°923.' '7«4

DEUX QUARTIERS 1NDÉPENDANS A LOUER présente
ment /ainsi qu'un JARD.N, pour I époque de Mars prochain
Ste.-Claire, n° 1 So a34

Le mauvais temps ayant empêche' la diligence de partir 
hier soir , M. TALMA se troave encore à Liège.

Par suite de surenchère, la MAISON cotée 260 , sise au 
faubourg. Sxe-mabguébite a liège , sera reexposée et adjugée 
définitivement le LU7NDI 17 avril l337 , à deux heures de 
relevée , par le ministère du notaire DIAR , en son étude ». 
rue Vinave dlle audit Liège , sur la mise-à prix de 3366 frs.
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La VENTE delà MAISOl et autre* BA

UMEN PS avec porte cochère, cour, jardin, verger , etc » 
sise à Liège , rue Hochèparte y n* 77 , aura définitivement 
ben ,le veu iredi 21 de ce mois , à dix heures, pardevant I« 
notaire PAQUE et M. le juge de paix OPIIOVEN , en sou 
bureau , rue Neuve derrie-re le .Palais ; s’y adresser ou audit 
notaire , pour les conditions qui daonent beaucoup de iaci^ 
lités pour le paiement du prix. y„8

Ctube ï>e JR'. IDefruiômunt,

N UT AIRE A HACCOUUT.
■ —-------------

VENTE PAR LICITATION.

Le MARDI 25 AVRIL i837 > à une heure de relevée, h 
Oupeye, chez H. G. Bonhomme, cabaretier, en exécution 
d’un jugement rendu sur requête par le tribunal civil de 
première instance séant idLiége, le trente janvier, enregistré 
à L ege, te dix février 1807., les eufans feus Jean Jacques Jo
seph Bonhomme et de Marie Elisabeth C ilson , vivant pro
priétaires h Herniée , fl sera procédé, par le ministère de 
M'DE FRÛIDMONT, notaires Haccourt, en présence de 
M. le juge de paix du canton de Glons, à la vente aux en
chères el s l’extinction des f ox DES BIENS IMMEUBLES i 
dont la désignation suit : 1er. lot. D.iux maisons contiguës ’ 
avec ecurie, fournit, rang de cochons, moitié d'une grange , 
cour et jardin, le tout situé à Fler-mée, lieu dit Devant 
la Ville.—Deuxième let. Une PRAIRIE de vingt neuf ares, 
ou ce quelle en est, à Eermée, lieu dit Devant la Ville',
— 3mc. lot. Vingt-huit ares trente-quatre centiares de terre , 
dite le Corim Bonier, à Herniée. — 4me. lot. Dix sept arcs 
qu'aimnte trois centiares de terre , sise derrière Aaz, à Hermée.
— . e' Onze ares quarante quatre centiares de terre,
sise lieu dit » l Esjiinetle, commune d’Oupeye. — 6me. lot. 
Cinquante quatre ares cinquante centiares de terre, sise au 
Champ d’Heure, commune de ce nom. — 7me. lot. Le droit 
de réméré de vingt un ares de prairie, nommée le Haut Loug 
Pré, commune de Herme'e. “

S'adresser auxdits juge de paix et notaire, pour connaître 
les conditions. ^0g

TENTR FAR LICITATION#
LE MARDI t8 AVRIL 1837, à deux henresde relevée, chesf 

Guilleaume Hubert Bonhomme à Oupeye , en exécution du 
jugement rendu sur requête par le tribunal civil de r» ins
tance oéaiit b Liege, en date du r7 février dernier, le sieur 
Martin DECHüSNE, veuf de Pétronille Burtin, et ses eu- 
fans et petits en fans , tons demeurant à Vivegnis, faro.,t 
vendre aux enchères, par le ministère de M” DÉFROID'vIONT, 
notaire à Haccourt ,en présence de M. D juge de paix du can
ton de Glons,

MSS IMMIETOILUS
SÜIVANS

Ier Lot. Une prairie bien arborée , contenant environ 26 
ares , située à Vivegnis, près de la chaussée. — 2® lot. Huit 
ares environ de prairie, sise audit Vivegnis , lieu dit Com
mune; une antre prairie de treize ares 7 centiares , sise lieu 
dit Ellevaux, à Vivegnis; une houblonuière d’environ Io 
ares , sise même commune , et environ quinze ares de vigno
ble, sis même commune, lieu dit dans les Vaux. — 3e lot. 
Une, maison aveccinq ares de jardin, en lieu dit Malleville à 
Vivegnis. — 4™* 1°L Une maison avec environ dix ar#s de 
jardin, sise à Vivegnis, lien dit à la Ruelle Marie Monard. — 
5m° lot. Quatre ares 35 centiares de terre labourable, sise 
lieu dit Nandisange , cotnmuue de Herstal. — 6me lot, Une 
maison avec environ cinq ares de jardin , sise à Vivegnis 
heu dit la ruelle du Tombeur.

S’adresser h M. le juge de paix et audit notaire pour con
naître les conditions. r

■ 1 '"wmi ■ m '--------- i

rom m SUPPLÉMENT.

■'"vii-
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IJE POLITIQ'E

VENTE Pi« LICITATION.

l’étudu du nolaire > relevée chez le

rente dent le del.d fo,

OTE MAISON «t ..te bàLin,e,.t dpn^^“ £f" 

î^rclin et cabinet, giluee a Luge , • - .
n° 3,Q , tenant du levant à Ph.l.rpart du midi 
du couch mt à Prion et antres et du nord a Havas .

Deuxieme lot.
UNE MAISON avec un petit verger en face , et P"'

cite 6, aunes environ d. («£ » JW~ " ni
MW1. "ZéT.:“tSa, . cooîinunè de W.,,.te, te,.,,. 

oTteanl’el nord au> enfant GrosSla, du mid. an loi soi
\ant et du couchant à la commune.

Troisième loi. . ,,
tv- nerches 67 aunes restant vers le midi du jardin de- 

signéXauPe[oCt précédent , tenant du levant et muh a a veuve 
De jardin , du couchant à la commune et du nord

deuxième lot. Quatrième lot.

3o perches 92 aunes de prairie au même l,en . P,es " 
moulin, commune de Wandre, tenant du levant - Quelle 
du Dossay , du midi à Marie Deprez , du couchant a Thon-

nart et du nord a Sauvage.
Cinquième lot.

l3 perches 8 aunes de terre , sur le Monts commune 
de Herstal , tenant à Elisabeth Grégoire, épousé Christophe ,

et au Séminaire de Liège. .
Sixième lot. (Supprime.)

Septième lot.
UNE RENTE DE 26 francs 74 centimes, due par Marie 

Latour , de Ste.-Walburge , à Liège.
Huitième lot.

UNE RENTE DE i5 francs 44 centimes , due par Joassart, 

de Liège.

Neuvième lot.
UNE RENTE DE 6 francs 8 centimes , due par Ronge , 

de Liège.
Dixième lot

ET UNE RENTE DE 6t litrons 42 dés épeautre, due par

Henri Bettonville , de Wonck. ,
Les 2e et 3e lots après avoir été exposes separçment . seront 

réunis en un seul lot et l'adjudication la plus elevee sera 

o f610 ree
Le Ier jnur, on vendra la maison reprise au I l°4 > 

les textes de rentes , et le second les autres immeubles.
S'adresser, pour connaître les danses et conditions de 

la vente, en l’élude dudit notaire LIBENS.

AVIS.
LA VENTE DE BOIS

Qui devait avoir lieu au RIVAGE DE CH0K1ER le SIX 
AVRIL i837 , ayant été remise a cause du mauvais temps 
au JEUDI suivant, est encore POSTFOSEE pour le meme 
motif. __________________________ -_________ 1—

Messieurs les MARGUII.LIERS DE LA FABRIQUE DE 
L’ÉGLISE SAINT JACQUES feront exposer EN LUCAftON 
aux enchères puldup.es, LUNDI 24 avril i837 , à 3 heures du 
soir , en l’étude et par le ministère de

MAITRE BE BEF VE ,
UNE MAISON,

SITUÉE A LIÈGE, RUE DE LA SYRÈNE ,

AU QUARTIER DU SUD , N°. 1-43'
Composée au rez île chaussée, d'un salon , cabinet , place 

à manger, cuisine, lavoir, pompe, citerne, lelies caves, 
deux cours et un jardin; à l’étage , de quatre chambres, sur- 
montées d’un grerier et d’une chambre de domestique.

S'y adresser tontes h s après-dînées pour voir la dite mai
son , et pour connaître les conditions en! étude dudit notaire, 
rue Soeurs de Hasq.ue , n°. 281 , à Liège. 710

Une Action, 20 francs 8 Actions, 120 francs. 17 Actions, 240 francs.
AVEC AUTORISATION DE S. M. L'EMPEREUR D'AUTRICHE ,

ET SOTS L’INSPECTION SPÉCIALE DE LA HATTE CHAMBRE ATI1QTE IMPÉRIALE ET ROYALE

VENTE IMPORTANTE PAR ACTIONS ,
FIXÉE IRRÉVOCABLEMENT AU 20 MAI 1837 ,

s>! smstiitass nanwilffilHiiS,

ÉVALUÉES JUDICIAIREMENT A UN MILLION 502,85? FLORINS V. DE V-
SAVOIR :

la GRANDE SEIGNEURIE D’EHRENHAU sen ,

SITUÉE EN CAIUNTHIE, A UNE LIEUE DE Kl AGENFUUT, 

a 1 Alean suoerbe bienfonds considérables , vastes forêts (.grands jardins , Lâtimens

Î-O

VILLE DE LIÈGE. — miLICE nationale.

Le college des bourgmestre et échevins informe les mili
ciens de celte commune qu en conformité de 1 article i5o 
de là loi du 8 janvier l8i7, les états indiquant les décisions 
mises pendant la seconde session du conseil de milice se- 
ront affichés au bas de l’iiôtel de ville pour la connaissance 
des intéressés , et rapp. Ile à ceux qui voudraient se pour
voir auprès de la députation du couse.l province contre ces 
décisions , que si elle leur est personnelle , l appel doit avoir 
lieu dans les huit jours à dater de la decs,on , et que s’il 
8>aait de se pourvoir contre I exemption accordée a d autres, 
cet’appel peut être fait dans les trois mois qu, suivront la 
publication des états mentionnés a 1 art. l5o de la o, preci. 
tée- mais l’intérêt des miliciens exige que leurs reclamations 
soie’nt formées le plutôt possible.

A Liège, le 3l mars 1837. '
b ’ Le président , Louis Jamme.

Par le collège, le secrétaire , Demany.

ADMINISTRATION COMMUNALE. — AVIS.

Il cera vendu à l’hôtel de ville le lundi 10 Avril prochain 
midi 35<i kilogrammes de cuivre rouge de 1” qualité pro- 

venant’de vieux réverbères. Ils seront adjuges au pins of. 

fiant.
Liège, le 3i Mars 1837- 

BOURSES.
PARIS, le 4 AVRIL.

Cinq pour cent, • 
T rois pour cent , . 
Act de la B de Fr. 
N api. Cert. Falc. . 
èsp. Ardoin i 834.

107 85 
79 00

2415 00 
98 80 
24 3(4

Esp. D. dilT. s. int. 
• Dt. pas. s int. 

Belgiq. F.mpr. 1832 
Banque de Belg. .

0 0|0 
6 3|8 

103 0|0 
(337 50

3°\„, consolidés . .
Bet. cm. 1832 L. D. 
Roll Dette active. 
Portugais , 5 p. c. 

Id. 3 p. c.

LONDRES, LE 3 avril.
Cortès.90 t',4 

(02 t]2 
52 3)4 
47 t (2 
30 1,2

Espagne.
Diltèrées.....................
Passives......................
Russie......................
Brésil. Emp. (834.

22 3|4 
9 118 
6 1(8 

000 0|0 
84 1(4

DES FINANCES

Holl. Dette active.

AMSTERDAM

400 5(8
52 t1 |t6

, LE 5 AVRIL.

Inscr. au gr. livre. 
Ccrtifi. à Amst. . 
Pologne. L. fl. 500C 
Lots de lui. 50 f. 
Espagne. E. Ard.

66 5(8
95 3(4 

(37 0(0 
(12 1(2

2t lâ|l6
21 3)4

Ditléiée. . • • • • 
Billet de change. 
Syndic, d’amort..

61 (64
22 t(4
93 3|4
76 5(8 

(83 0(0 
( 00 0(0
403 3(4
104 1(8

3 q2. .
Soc decomm. P.-B 

• nouvelle.
Russie, H. et C*. 5 

. (829,5

Dette differ, anc.
• nouv.

1 • passive.
»Autriche* Métal. 5.

8 5|I6
00 0(0

6 t|4
99 7(8

.

Il 1BL IrlGTIEIL 1T ÿ® » avec jardins

ruranx, moulins, distillerie

il lâDIfL

... 7.°°°
valeur de Vienne,

6,000 5.000Situé sur la place principale de celle ville , célébré par ses «aux et 1 afflue c J
Les gains accessoires de florins 100,000 75,oüo 5o,ooo ,. 00 ’ 20.“ > . ’ .

4,000 ,83,ooo , 2,000, s’élèvent eh tout à la somme de quatre cent nulle flor

PRIX D UNE ACTION ; 20 FRANCS.

Ote, I. premièrepols ^ ^ °“'" ^

s5~;?.ÏÏïïS^:.ajS;r nn™—----------- ,
Le tirage aura lieu irrévocablement le 20 mai 10S7 , ’J ,minci Dale,ne,it chargée de cette entreprise , on reçoit

,« 1. - - u..s», r™,

de port. , ' p Pi tout autre place de commerce , ou sur nos dispositions.
Le coût des actions se paie en mandats sur Pans et tout P j^ N. TRIER ET CïE. ,

Banquiers etr receveurs généraux, à Francforts^

Ahvers. Det.activ.
• Det. ditrér.

Emp de 48 mill. . 
Holl. Delteactive. 
Rente remboursât), 
Autriche. Métalli. 
Lots de fl. 100.

. de fl. 250.
• de fl. 500.

PoLOG. Lots fl. 300.
.11. ;.oo.

BRÉSIL. F. à L I 83 I 
es PAG. F.inp. 1834. 

D. dif. 1834. 
Dit. p. 1834-
Dette diir. .

ANVERS, 
105 0(0

44 R2
lOt) 0|0 

00
97 1(4 

103 3(1 
000 
424
675 0(0 
tll 3Q 
136 112 

85 1(2

LE 6 AVRIL.
11EAPLKS. Cert. Falc: 

A' état-RO. Lev.t 832.
à An. 1834.

92 t|4 

100 3(4

changes.

Amst., c. jours. . .
iRotterd., Idem . . 

i’aris, Idem . .

» 2 mois
Lond. pr Este. c. j 

0 2 mois.
Hain.pi 40 HB.c. j. 

‘ 0 ü‘|0‘ Il • 2 mois,

0 0|0 
8 Ij2

.IBruxelles et Garni.

*

( (8 op av. 
1(8 o(o av
qsq.p.
3(1 op p. 

40(1 ,
39(11 ¥ £ 

35 5|16 T 
35 lp6 

1(4 0t°: P'

BRUXELLES, le 6 avril.

Emp.

Sans affranchir.

UÈCHANGE,
pi ovince et de la capitale. «wrmmnvTSnAi

JOURAAT DES VENDEURS ET DES ACHETEURS.
^ , r.................. . .„„.ne aiï-ç aolinnnaire.v. On

On souscrit rue de Seine 
St.-Germain , n° la , 

et chez tous les libraires de la 
pi ovince et de la capitale

On trouve au même bureau 
des actions pour les sociétés 
en commandite I Epoque et 
les Heures du Chrétien , etc.

COURS 
Botscli.,

Fin cour. 
. 1836 , 4 q„. .
„ Fin cour.

Dette activ 2 tj2. 
E. de la ville (832 
Dette active holl 
Heute, domaniale 
Brésil 1834. . . 
Autriche. Métall 
Home. ib32. . .
ISAPLES. Falconne 

. Banque Tav 
port. Doua Maria 
Estas, Ard. 183: 

* Fin cour.

• L'Echange place sur toutes sortes de marchandises 
moyennant remise. Si, sur 3o négocans , un seul s adres- 

la société de YEchange , elle fera,4 pour plus de 60 m. - 
Bons de placemens par an ; mais n’en admettez que e 
ouart et vous aurez 15 millions de placemens a 2Ô c de 
remise terme moyen : il y aura 3.5oo,ooo frs. de benefices 
-jour les actionnaires , car les remises vont de 1 p. o(o jus
qu’à 5o p. 010, selon les marchandises. Mais suppos z que 
ä remte kWil que de .» P. ?,o U,». 

aurez i,75o,ooo francs; ajoutez a cela ltS 
abonnemens , et vous aurez près de deux m, bon » J 
présumées. Supposez qu il y a erreur , que c e | 
frais imprévus absorbent la moitié de cette somm ; 
tera toujours plus de 000,000 fr.à partager aux ac lonnair 
Supposez encore que la remise, au lieu d être de 12 poui 
ojo , ne soit que de 6 p. ojo , terme moyen, et vous aunz 
néanmoins 4^0,000 fr. à partager aux actionnaires. Les ac

tions sont de 1,000 fr. chacune. Il y a.3oo actions, formant

fT: t m.

le capital social : 6 p ojo sont assures aux actionnaires. On 
soumissionne leS actions au bureau, rue de Seme Samt-Ger- 
n.oin , n" 10 , et clnz M« Girard, notaire, rue. de la Harpe 
n» 20, à Paris, qui a passé l'acte social. Il reste encore quel
ques actions b placer. Dans quelques mois d’ici , le PD* «es 
actions sera doublé peu! être , et tel qu, négligé au)ourd hm 
de prendre une action à 1,000 fr,, sera fort content den 
trouver (dus tard b 2,000 fr., et peut-etre a 4,000 fr., an- 
dis qu’aujourd’hui il peut les obtenir au pa'V. :. ,

Modèle de soumission d action. ( Le copier sur papier de

Je soussigné (ici les noms , prénoms, qualités, bureau de
poste, etc ), souscrits pour...................... actions au journal
! Echange , formant la somme de. . . ■ • que je ni engage 
comme actionnaire commanditaire a payer, sous quinzejours 
du présent, lors de la remise de. . .. . actions , qui me sera 
faite sans frais, à mon domicile. ( Signer et adresser^« 
bureau. ) •

CHANGES. 
Amst. et. jours. 
Lord. et. jours. 
Paris, et. jours

ACTIONS. 
Act. Société G< 
Act id. ein. Par 
Act. de la S. de 
Act. la B. de t

(00 1(8 A1 A
400 1(8 A A
9' M4 ) A
9t 1(4 I A
52 0(0 A A
99 OjO A A
52 t (2 A
97 'I4 r a
85 ((2 f»

404 0(0 T
too 1(2

t 92 t[8 P
. 00 0(0
J 00 0(0
•I 22 7(8 A

00 0(0 1'
s| 00 0|0
. 23 0(0 D

1. 00 0(0
c. 0 C|0

. 00 0(0

OjO

n. 735 0(0 r
.. 1550 et p
C, (31 4(2 p

(33 3(4 i
0. 406 0|0 A

des Haüts-F 
Gliarb. Flenu 
Banq. tone. 
Cli. H. et W

de fer.

S. St. Léona. 
S. Cliatelin.
S, Verreries
Ecl. gaz* res

Act S. Raffinerie 
Act. VSerr Cliarl 
Act Expl.TEsper.l 
Act. des Brasseries 
Act. librairie H 
Act. Typogr. *)• 
Act. Fabr. Tapis 
Act. Fabr. de fer 
Act. Mutual, m“ 
Act. C. de Bruges 
Act. H. F. Moue, 
let. lib. M,b»e-
tct.S. act. léun. 
Act. S. de Fieu. 
Act. Ebéni teue- 
Act. librairie 8C. 
Act. Fab. I’ianps.

<60 0|0 
(32 0(0 
96 1(2 

000 0(0 
000 0|0 
(20 0(0 
(06 0(0 
000 0(0 
000 0(0

98 « 
000 0,0

00 0|° 
O'io 0(0
144 OjO 
OOO Ol8 

00 0|8 
000 0(0 
1,3 0|0 
4(6 0(0 
otO 0|® 
000 818
O00 „
000 ®l® 
000. oi» 
(07 ,314 
99 h

00° 0ift 
00 01 

102 °l°ft
90 01° 
0°
00 0|°„ 
00

f
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SUPPLEMENT au fcOMTïQlJE du 8 avril tSÄ 

înt notaire Hhtsnrt.

=2ECS3S9S<S3e©Ssa=-

LA VENTE
de la belle et vaste

MAISON DE COMMERCE,

SITDÉE A LIÈGE, RUE PUITS-EN SOCK, N° 922 ,2'
AVEC COUR , BATIMENS , GRAND JARDIN , ‘etc., 

N’ayant pu avoir lieu le 29 mars dernier, à cause de l'ab
sence il’ime partie des intéresse's, est REMISE au i4 AVRIL 
COURANT, à 10 heures, devant M. le juge de paix du quar- 
tier de 4’Est de cette ville, en son bureau rue Neuve derrière 
le Palais, et par le ministère de M' DUSART , notaire à Liege.

S'adresser pour la voir, tous les jours , de g heures à midi , 
jnn. 4oo , ruePuits eh Sock , et pour connaître les conditions 
« l’étude dudit notaire, ou au bureau de ladite justice de 
pais. 623

TASTE MAÏSüsT ~ 

avec beau jardin a vendre.
11e DUSART , notaire à Liège, est charge'de vendre UNE 

GRANDE MAISON, situe'e à Lie'ge, quai d’Avroi, nP 737, 
portant l'enseigne du Moulin d'Or, avec un superbe jardin 
de trois verges grandes, entoure' de murs construits à neuf.

Cette maison et surtout le terrain et le jardin sont suscep
tibles d’acque'rir une très grande valeur, si les plans du che
min de fer restent tels qu’ils existent aujourd’hui, l’embran
chement vis-à-vis de la rue sur Meuse à l’Eau , longera le 
jardin, lequel doit se trouver à proximité du bassin qu’on se 

d’établir. 565

fcu notai« üqjpmitc.

VESTE
D UNE BELLE

LE JEUDI 13 AVRIL 1837 , à 11 h ures, M8. DUSART , 
notaire à Lie'ge, vendra DÉFINITIVEMENT? , sans re'serve 
dinfirmation ni de surenchère, sur la mise à prix de onze 
mille francs, en son étude rue Fe'ronstrée,

UNE

MAISON de COMMERCE.
mntageusemenl placée derrière le chœur St. Paul, 11° 153, 

avec cour , fournil etc.
Il y a tonte facilité de paiement et se'curité pour acquérir. 
S’adresser audit notaire pour connaître les conditions. 568

Le MARDI 25 AVRIL courant , a t o heures, M' DUSART, 
Maire à Liège, vendra aux enchères, devant M. le juge 
««paix des cantons Nord et Est de celte ville , eu son bu» 
reauj me derrière le Palais , les

IMMEUBLES DOTr “-sê**"«»
Une pièce de houhlonnière située à Longdoz, de 3 ares 

? centiares ;
J'Une autre sise au Pasay des ânes à Longdoz , de 21 ares 

“° centiares ;
3 Et une située aussi à Longdoz au lieu dit Bassine , de 6 

stem œntiares ;
immeubles sont propres à bâtir et particulièrement 

première pièce qui longe la nouvelle route-de la Boverie. • 
“dresser pour connaître les conditions audit notaire , ou 
oieau de la dite justice de paix. yir

PLACÉE

AU CENTRE DU VALLON DE SCLESSIN.

Le JEUDI 2o AVRIL 1837, dix heures du matin, M° 
KEPPENNE, notaire à Lie'ge, vendra aux enchères , devant 
M. le JUGE DE PAIX des quartiers Sud et Ouest dë cette ville, 
en son bureau, rue Mont St. Martin,

rroï (D©ips ®i fiiMi
DANS LE MEILLEUR ÉTAT, '

Et réunissant toutes les commodités, avec six honniers, 
quinze verges grandes, quinze verges petites de cotillage, 
verger, prairies, houhlonnière et terres y attenant , joignant 
du levant, à la propriété acquise par M. Piercôt, du midi à 
la chaussée et à M. de Sauvage,

2°- Cinq verges grandes , quatorze petites de terre , sise 
dans la campagne de Sclessin , tenant à M. de Sauvage et 
autres.

3° Une verge , quatorze petites de terre, sise au lieu dit 
Sous les Vignes, tenant au même.

Les propriétés sont situées a SCLESSIN, COMMUNE D’OU- 
GRÉK , dans une des positions les plus avantageuses, sous 
tous les rapports , des environs de Liège.

S’adresser, pour les voir, au sieur Lambert PHILIPPE qui 
les exploite ; pour les conditions en l’étude dudit notaire, et 
au bureau de paix. fa\

A VENDRE AUX ENCHERES ,
en l’étude a hége , du notaire KEPPENNE.

rTO!»l®ïBv
CONTENANT 58o MÈTRES CARRÉS

Avec deux cabinets, hermitage et autres objets «Tagrèmeut 
situes à Liege , sur la fontaine , ayant trois portes dentrée , 
dont une par la rue Tire-Bourse

K mm MAIS LIT,
SITUÉE AU FAUBOURG St-LAURENT , N» 1121 ,

OCCUPÉE PAR LE SIEUR STECK
Cette vente aura lieu le 22 avril 1887, à dix heures du 

matin, aux conditions à voir en l’étude dudit jnotaire. 639

We pour raille fre fripait

JJJ?I n AVRIL i837, deux heures de relevée, il sera 

“Lié ° *e”tn<3e et Par Ie ministère de M* RENOZ, notaire 
Sei a la vente aux enchères,

RICHE 'MOBILIER
Fièrement en acajou et ayant peu servi.

Cles "'eublcs à vendre, se trouvent plusieurs LITS 
NRR«SmS^,n,.ls élastiques, plusieurs COM MODES , SECRE- 
^te>Toil j ^’BTS, TABLES , un grand BUREAU à cylin 
file nia C -V?s’ plusieurs meubles de salon, le tout en acajou, 
lion et .§n,fi(Iue PENDULE, UNE MONTRE en or à répéli 
Ldig soq “hasique , u„ PIANO, de belles gravures, une très- 
LtlE VoïxÈgg11 ar^e,lt’ ljatteraes Re cuisine, lilteries , etc.,

VENTE

lundi

PAR LICITATION
MMÊ&W,

SISE AU QUAI D'AVROY-, A LIEGE. '

îUstice de ,,3^V^^ >.® 16 heures du matin, au bureau de
f|le naont sf quartier du Sud, de la ville dç Liège,

à l’adllilf a,r-t,n * MV PARMENTIER , notaire, procé- 
J ^cation publique , aux enchères,

SI D’UNE MAISON,

QDlï °’AVK0Ï■AL,ÉKE-N-- 7#.

® l°ut n,eI> us'eurs habitations, avec grande cour d’entrée, 
STp <i|)n snPerficie 251 mètres carrés et joi-
^ ' Esptit, Ç’ 1 Mouton et d’autre à la ruelle du

- ù fumer audit notaire PARMMÏ1ER. 5ÿ6

tJente
D UNE'

Le VENDREDI 28 AVRIL 1887 , à 3 heures précises de 
relevée, le notaire GILKINËT vendra ,ensou étude à Liège , 
rus Fe'ronstrée , n° 588 ,

UNE JOLIE MAISON DE CAMPAGNE
située au lieu ditaux Aguesses, commune d'Angleur,

Avec jardin et verger qui en dépendent , d’une conte
nance d’environ un hectare [7 ares 69 centiares , occupée ci- 
devant par Mlle. Magnée.

S’adresser pour voir cette propriété au sieur AVONS, meu
nier au moulin des Aguesses, commune d’Angleur , et pour 
connaître les conditions en l’étude dudit M* GILKINËT.

7o3

LE LUNDI 17 de ce mois, à ro heures, le notaire PAQUE 
vendra définitivement et sans aucune réserve en son élude 
rue-Souveraiu-Pont.

D” hk MMMW *. » I.iége, rue *
Pont d’Avroy, n° 53î, sur la mise à prix de 4^73 francs , eu 
sus dune rente perpétuelle au capital de ifaL frs.

% IL â. MM S©'K"*i«e rue d’Amay n* 644 ,

sur la mise à prix j de 81F0 francs au-delà d’une rente 
perpétuelle au capital de 2820-francs.

S’adresser audit notaire pour les conditions qui présentent 
des facilités de paiement.

Le i3 AVRIL 1837 , à dix heures du matin, MM. COLLI - 
GNON et HÉNAULT feront vendre à l’enchère, à la recette 
du notaire LOU MA YE ,

TOUTE LEUR FUTAIE
Croissant sur 25 boniers, dans leur bois de Chant d’Oi- 

seaux, commune de Landenne sur Meuse , laquelle consiste en 
chênes propres aux constructions, à la belle menuiserie et 
au charronnage, et hêtres d’une élévatioa extraordinaire. 

Recours au pied des arbres.

è PS» Pay

LE MARDI ri AVRIL 1887, à midi pre'eis et jours sni- 
vans, s il y a lieu , à la requete et en la demeure de Mme, 
DE B LIE R, à Flémalle.Haute , maison cotée n° 70, Mtre. 
FRAIKIN ,.notaire à Chokier, vendra publiquement tout le 
MOBILIER garnissant ladite demeure, et consistant en hautes 
et basses garderobes, commodes, bois de lit, secrétaires, 
tables en acajou à coulisses et autres, chaises ét fauteuils à 
fonds de paille, idem bourrés, horloges dont l’une à double 
cadran, pendules à répétition avec garnitures antiques en 
bronze doré, lavabos, miroirs, plusieurs services damassés 
et autres ; beaucoup de linges de table, matelas, lits de plu
mes et autres litteries, services de table en porcelaines blan
ches , en fayence anglaise, assiettes et plats en porcelaines 
anciennes , services à café en peintures fines et un de Tour- 
nay , batterie de cuisine, cuivrerie , une baignoire, une 
grande chaudière en cuivre, un pressoir et un moulin à vi
naigre , une quantité de vinaigre en cercles, cuves , tonneaux, 
quantité de boiseries, brailles et planches en bois blanc, 
plusieurs beaux lauriers et autres arbustes , du vieux vin de 
Moselle et autres , plus quatre belles et bonnes vaches et beau
coup d’autres objets trop longs à détailler.

Aux conditions lors à prélire. 70

AHHAMES
LITTÉRAIRES ET PHILOSOPHIQUES ,

Paraissant le io de chaque mois, parjfivraisons de,3 à 4 
feuilles in-8°. — Le prix anndel de l’abonnement est de 6 
fl-. 5o c. et 7 fr. 5o c. FRANCO pour toute la Belgique.

S adresser à la librairie de J. G. LARDINOIS , éditeur , rue 
devant les Carmes , n° 382 , à Liège, et chez les principaux 
libraires de la Belgique.

Voici les titres des principaux articles des 3 premières 
livraisons : Littérature et Philosophie. — Jugement sur 
Goethe. — Affaires de Rome, jugement de M. de Sainte- 
Beuve.—Correspondance inédite de Voltaire, avec Frédé
ric II , le président de Brosses et autres personnages, — Du 
dernier ouvrage de M. de Chateaubriand. — La seconde épo
que de Lamartine, ■— Gans chez Goethe. — Théorie nouvelle 
sur l’histoire , par’M. Cousin.’—MM. Thiers et Mignet his
toriens. — Esquisses historiques île l’ancien pays de Liège , 
par M. Polain. — Mosaïque Belge, mélanges historiques et 
littéraires , par M. Baron. — Nouvelles et Mélanges. De 
l’enseignement religieux et de l’enseignement mutuel dans 
les écoles de la Hollande. — Composition générale des jurys 
d’examen pour 1837. — Origine et progrès' des écoles ,|„ 
dimanche en Angleterre. - Etc. , etc. — Bulletin Bibliogra
phique. Philosophie de l’iiistoire, par Sclit%eî. — Mémoire 
sur les comtes de Louvain, publié par M. Lavafieye. —■ Traité 
élémentaire de mathématiques , par Pinâult. — Pieciola, par 
M. Saintipe. -— Le Sourd-Muet et l’Aveugle , journal mensuel. 
— Annuaire de l’académie de Bruxelles. — Don Carlos, tra
gédie, par M. Cootnans. — Etc., etc. ‘ 64o

Par EXPLOIT de l’huissier Nicolas Joseph Thiry, en date
du sept avril s 800 trente sept, et à la requête de Pierre et Fran
çois SIOR , menuisiers, Hubert SIOR , sans profession , domi
cilies tous en la commune d’Awans, co-intéressés , pour les
quels Me G. R. BERTRAND,avouéà Lie'ge, a charge d’occtiper 
et occupera ; il a e'té donné assignation à Nicolas THONÉT 
sans profession , résidence ni domicile connus : A coinnitl 
à 1 audience publique du tribunal civil de première instante 
séant à Liège, dans Se délai de la loi, dix h-nres du matin 
pour s’y voir condamner, avec Mathieu THONET, caltiva’- 
tenr, et la veuve Gérard THONET née MOREN, ménagère, 
en qualité de tutrice de ses enfans mineurs, demeurant à 
Rognon!, également assignés, à faire suivre et abandonner 
aux demandeurs une pièce de terre de la contenance de trois 
trois verges grandes dix petites , soit quinze ares vingt-cinq 
centiares 62 milliares, située à Hognou/, en lieu dit Jemine* 
joignant d’amont à Moftart, vers Geer à Burtiiï, d’aval à Bot’ 
tin et vers Meuse aux représentais Arnold Wilmoot , sous 
l’offre qu’ils font de rembourser sur le champ la somme de 
deux cent vingt florins Bbt. Liege , soit deux cent soixante- 
sept francs fa centimes, plus les frais, conformément à 
l acté dout il sera parlé, et pour se voir condamner aux 
dépens.

Conclusion fondée, sur un acte reçu par P. Byar notaire 
de Liège, le neuf avril 1792, par lequel Hubert Sior et ses 
rreres et sœurs, représentés par les demandeurs , ont engage' 
pour le terme de s.x ans au sieur Mathieu Thonet, repré
sente par défendeurs, la pièce de terre susdite.

Sur ce qu’il y a ete stipulé que les sieurs Sior poarraiénhÿ 
après ce terme expiré, reprendre ladite-pièce de terre moÿert- 
nant remboursant la somme de deux cent vingt florins Bbt; 
Liège leur comptée par Mathieu Thonet pour piix de l’en- 
gagère , et tous frais y afférant.

Sur ce que les demandeurs entendent résoudre Pacte 
d’engagère sus-énoncé et que les défendeurs s’y refusent sans 
droit.

Et attendu que le domicile du sieur Nicolas Thpnet est 
inconnu, l’exploit lui a été signifié de la manière suivante-

i». Par affiche à la porte de l’auditoire du tribunal civil dé 
jiremière instance séant q Liège.

28. Par copie laissée à M. le procureur du roi près ledit 
tribunal. V

3». Et par le présent extrait inséré dans le journal.
Pour extrait conforme.

9 K. J. THIRY. jo5

5861



VENTE
PAR LICITATION,

®’amnsiisis§ it aaitia

LES MARDI ET MERCREDI n et 12 AVRIL i837, à 
commencer chaque jonr à dix heures précisesdu matin, 
chez M. Dortu, négociant à Dalhem,devant M. le juge de paix 
de ce canton , les héritiers de feu M. le docteur P. F. DEL- 
HEZ, feront exposer en vente publique, par le ministère de 
M“ FLEGHET , notaire a Warsage , à ce commis,

LJ

dont la désignation va suivre,

ET UN
GRAND NOMBRE DE CAPITAUX et RENTES FONCIÈRES; 

DONT LE DETAIL SUIVRA ;

sàyoih :
LE PREMIER JOUR, u AVRIL 1837.

FERME DAFNAY 

Commune he Ueufcljàteau.

ANCIENNE
MESURE.

9 «7 19

8

o ri i5

00

o i5

o 3

9 4

6 i5

o A

I» Un corps de ferme, composé d’une bonne 
maison d’habitation, étables, écuries,deux gran
ges, un jardin avec 4 prairies , et 17 pièces de 
terre labourable, d’une surface totale de 8 hec
tares 62 ares g5_centiares.

COMMUNE DE BOMBAYE.
20 Douze pièces de terre labourable, mesurant 

ensemble 5 hectares 55 ares 38 centiares.

COMMUNE DE WARSAGE.
3° Deux idem , contenant ensemble 5i ares 22 

centiares.
COMMUNE DE FOURON LE COMTE.

4° Une id., mesurant 3a ares 5i centiares.

COMMUNE DE TREMBLEUR.
5° Trois idem, d’une contenance totale de 65 

o ‘ ares 3g centiares.
COMMUNE DE St.-ANDRÈ.

6° Une belle maison , grange, étables, puitset 
une vieille brasserie, au centre du village, avec 
trois jardins contigus aux bâtimens, mesurant 

O i3 ares 7 centiares. (
70 Une maison, grange et etable, dite du Vi

caire. Q
8° Six prairies et5 pièces de terre, mesurant « 

8 3l4 hectares 6 centiares.

COMMUNE DE MORTROUX.
o 9° Une pièce de terre, mesurant 3g ares 23 c.

COMMUNE DE JULEMONT.
o io° Un pré , contenant 34 ares 87 centiares.

COMMUNE DE CHERATTE.
110 Une pièce de terre , contenant 29 ares 42 c.

commune D’ARGENTEAu SAROLAY.
, 12° Une idem, mesurant i3 ares 7 centiares.

LE DEUXIÈME JOUR, 12 AVRIL 1837.

FERME DE LA BRUYERE, 

Cummunr ht ittertirr.

*9

i° Un corps de ferme, composé de maison 
d’habitation, écuries, étables, cour, granges, 
et autres dépendances, avec jardins, 6 prairies,
3 pièces de terres et un pré, le tout tenant en
semble, d’une surface totale de 16 hectares 63 

I I ( 3U ares 49 centiares, ne formant qu une seule ex
ploitation , occupée par le sieur L. B. Biemar.

PLUS
UN

»GRAND NOMBRE DE CAPITAUX et RENTES FONCIÈRES ,

DONT LE DÉTAIL SUIT î

Un capital de 961 francs 97 c.

idem 594 80

3. idem 85o 9°

4- idem 874

5. idem 3o

96

39

à 5 p. c. , échéant le 4 
octobre, dû par A. Bru- 
wier, de Mortier, 
a 5 p. c., échéant le i5 
août, dû par Jean Noël 
Levaux, de Mortier, 
à 5 p. c., échéant le 2 
mars, due par Louis 
Nizet, de St.-Remi. 
à 5 p. c., échéant le 18 
novembre , du par Jean 
A. Gilissen, de S*. Rerai.
représéntatifd’tiii daler,
échéant le 3o novem
bre , dû par M. L. Gar- 
saux, de St. Andre'.

6. idem 2552 70

7- idem 486 23

8. idem 1575 77

D* idem 364 , 67

io. idem 722 96

11. idem 607 78

12. idem 3o3 88

i3. idem 910 67

14. idem 296 28

i5. idem 651 85

16. idem 3o3 89

r7* idem 212 - 72

18. idem 1185 ,18

r9- idem 4'to 56

20. idem 983 20

21. idem î 215 57

22. idem 364 67

23. idem 299 o3

à 4 ip P- c> ! échéant , 
i4 avril, dû pat J> an 
Moureau, de Mortroux. 
a 5 p. c., échéant te 8 
juillet,dû par les frères 

Sommer, de Trembleur, 
à 5 p. c., échéant le 12 
septembre, dû par Fr. 
Monceaude Trembleur 

à 5 p. c., échéant le 19 
novembre, dû par Si ni. 
Vervier, de St. Renn, 

à 5 p. c.,échéant le i3 
septembre , dû par Bar- 
nabé Waltery , de Che- 
ratte.
a 4 i p P- c., échéant le 

1,3 avril, dû par For
tein ps-Saive, de Cerexhe 
Henseux.
a 4 p. c., échéant le 3o 
liov.,connu sous le nom 
de 10 setiei s à 20 sous , 
‘hors plus, dû par Ser
vais Colliuet de Bolland 

à 4 p.c., échéant le 3o 
novembre, connu sous 

’ le nom de 3o stiers à 20 
sous, hórs plus, dû par 

' Martin Bertrand , de 
Rolland.
à 5 p. c., échéant le 16 
mai, dû par Pre. Orta , 
de Char ne u x. 
à 5 p^c. , échéant le 29 
novembre, dû par Gme. 
Leers, de B jtnbaye. 
à 4 P- c-1 échéant le 23 
mai, dû par Simon'Si
monis, de Cbarneux. 
à 5 p. c., échéant Je io 
août, dû par Stephany, 
de Warsage, 
à 5 p.c., échéant le 23 
Février, dû par la Ve 
Denis Vervier,de Boni 
baye.
a 4 tp p. c., échéant le 
i5 mars, dû par H. J, 
Mouami, de Mortier, 

a 4 ip p. c., échéant le 
9 mai, dû par la dame 
Jamar, de Neufehâtean. 
à 4 P*0-) échéant le 29 
janvier, dû par'Pierre 
Mélis, de Liège.

■ à 4 P .c., échéant le 31 
janvier, dû par Lorqùet 
Weérts, de Warsage, 
à 4 P- c- ) échéant le g 
février, dû par le même 
Lorquet-Weerls.

S'adresser audit notaire FLECHE! , en son etude à Wai- 
sage, pour voir les titres et connaître les conditions de cette 

vente.

RECONSTRUCTION DES SUTIMENS
DE

illll© Bll DliÉlM-®!«

ii\ p-

DE L’HOSPICE DES ORPHEINS,
EN UN LOT

partie en 1837 , partie en 1838 et partie en 183g

GOUVERNEMENT DE la PROVINGE de LIEGE

BÂâtH
EN CONCESSION DES

MINES DE CALAMINE

de fer et de pyrites,
GISANTES

SOUSiPES TERRAINS d’une ÉTENDUE SUPERFICIELLE de

163 HECTARES, 79 ARES,
DÉPENDAIS DE LA

©©MliOTI BI Ä

LA COMMISSION ADMINISTRATIVE DES HOSPICES 
CIVILS DE LIEGE , informe que , le mercredi 19 avril 
1837, à 3 heures précises de relevée, à la salle de scs 
séances, elle mettra, en adjudication publique au rabais sur 
soumission , et ensuite de vive voix à l'extinction des feux ,

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province de 
Liège, le 24 mars 1837, sous le nui546du répertoire parti- 
culier, Messieurs le comte Liedekerke Beaufort, domicilie à 
Geronsart, commune de Jambe,et Charles AlphonseColligùoii, 
de Huy, ont demandé la concession des mines dé calamine, 
de fer et de pyrites, gisantes sous des terrains d’une étendue 
superficielle de cent soixante cinq hectares soixante dix-neuf 
ares , dépendant de la commune de Héron, et dont la déli. 
niitation a été indiquée ainsiqu’il suit :

Au Nord et Nord-Ouest, partant du chemin dit Tige de 
Mostombe , vis-à-vis d’un autre chemin dit Tige itfoim‘a,par 
une ligne droite longue de quatre cent cinquante cinq aè- 
1res s’arrêtant à l’angle Sud Ouest de la maison d’Antoine 
Belly ; ensuite par une deuxième ligne droile longue île 
trois cent soixante huit mètres, s’arrêtant à l’angle aussi 
Sud-Ouest, des murs de la grande ferme de Forceilles, delà, 
suivant le chemin qui ,se dirige vers Est jusqu’à son inters«, 
lion avec celui dit dAndeunes; de la, suivant le chemin 
d'Audennes, allant vers Nord, jusqu’à son intersection avec 
nu autre chemin , piès de la maison dite de la Yoje,» 
Forceilles ; ensuite continuant ce dernier chemin Vers Est, 
sur une longueur dans ses sinuosités d’environ mille metres, 
où se rencontre un autre chemin allant vers ie Sud.

A l'Est, de ce point on suit ce dernier chemin allant vers le 
Sud jusqu'à la rencontre du ruisseau de HéridiaquHelraverse; 
de ce point , par une ligne droite longue de onze cent vingt 
mètres, s’arrêtant au chemin dit Tige de Melotte,et a une 
distance vers Est de ccntsoixnnlè treize mètres, d un autre 
c hr min de Forceilles à Marciune. , ,

Au Sud , suivant ledrt ch-min dit Tige de Melotte,et en
suite celui qui conduit à la Hourkinelte, jusqu’à son mtewc- 
tion avec un autre chemin qui conduit à Velaines; s 
cette intersection on suit ledit chemin qui coudait a Venu 
nés, sur une longueur de cent cinquante deux metres; a « 
point par une ligue droite longue de huit cent «ptrejng 
cinq mètres , Arrêtant au chemin dit Tige Mo«™, a g 
Nord Ouest d’un bois appartenant a M. de Potes a , d 
de cent quatre vingt trois mètres du chemin dit g

Mosiombe. . , , u, n».
A t Ouest, de ce dernier point, on suit Je ehei1 ,» 

Mouf.ia , jusqu’à la rencontre de celui dit Tige de Mo

point de départ. .. „ f„lt»;erslu
Les pétitionnaires offrent aux proprietaire 

quatre vingtième .panier brut des minerais à extraire. ^

la DEPUTATION PERSUM^
DU

ÎEhOTTÏt'fiîûlîii
EH EXÉCUTION DE LA JE8X 3*U AVBB l8"’* ,

ARRÊTE : _ . desfi||M
i° Les collèges des bourgmestres et échevm» . “ e( 

de Liège et de Huy et îles communes rurales c JJ se'cuiifs, 
Jambe , feront afficher pendant quatre m01* ^
la demande en concession ci-dessus analysée, ^ ^ 
aussi publier cette demande , chaque dimanc 1 ^
de i’uifiee, devant la porte de la maison coma 
l'église paroissiale. . in-ence ser°n*

20 Les oppositions et les demandes en conc mois d* 
admises devant nous jusqu’au dernier jour “ ’ nli„es d< 
publication; il pourra être pris au 1>"reaU uajssaiic« 
l’administration provinciale , plus ample co 
la demande dont il s'agit. ^ , uatrièlll-e lU°ls'.. „iiatriei“1'" c,3" Immédiatement api es l’expiration du 4 ^ |eS c«rl1“'
les autorités susnoinmées nous adrésseioi

Le cahier des charges est à voir tous les jours au secréta 
riat de la commission- Les soumissions devront être remises 
au plus tard, le jour de l’adjudication avant midi.

Les seuls soumissionnaires seront admis à concourir.
495

les amorties susnommées nous atf resse« y - ,e les opP0’ 
cats constatant les publications et afRohe*, ains q 
sitions qui pourront leur être parvenues. aUx de l,,<, 

Le présent sera inséré dans deux des JoU
vince, et expédié aux collèges prédésignes- • t présens, 

ù,.’ -____\ T u . OU d»’-"Eii séance a Liège, le 28 mars 1837 , fl
Messieurs, baron Vandénsteen, &J art 

sident; Del fosse, Scronx;Bo““r^6) 
Lhoneux, Gouvy , et F. N-J- 
qui ont signé à la minute.

Pour expédition conforme : j qyÂuzé£'
Le greffier du conseil provincial ■ F.

jfà
AGENCE COMMERCIALE ET ADMINISTRAI
BUREAU DE CONSULTATIONS POUR LES AFFAIRES CONTENTIEUSES DE C0$

DIRIGÉ PAR JEAN-JOSEPH PICARD , ANCIEN JUGE AU TRIBUNAL DE GOMMËRGE DE LIÉGË *

BUE DE LA RÉGENCE, N° 922 , A LIÈGE. ^

L’AGENCE se charge -.Des placemens de fonds dans les sociétés commerciales par actions , sur billets e 

De la négociation des fonds publics , nationaux et etyangers ;
Tl« la vont« ai ,1 o l’aohat des nropriétés mobilières et immobilières;

M

la ucgocidliuu uça lunw. —------- . , ,------------ . ÏD ) ^
De la vente et de l’achat des propriétés mobilières et immobilières;
De l’administration des biens, de la recette des revenus ou rentes;
De la liquidation des successions et des abandons volontaires ou'judiciaires ; 
Tirs réclamation« hrès des administrations civiles et militaires, tant a Lieue, cDes réclamations J>rès des administrations civiles et militaires, tant à Liège , qu à Bruxelles, Pa i » |>rès ® 
Le bureau de consultation donne son avis sur toutes les questions île commerce; il PJalc*® ou,*al 

nauxles seules attains commerciales contentieoses , sur les^ttéllfiS il döhti® w àtitlSYOraDle;
Nota. Oa ne reçoit que les LETTRES AFFRANCHIES»

irib


